
Quelles conséquences pénales pour l’employeur qui ne remet
pas de contrat écrit au salarié ?

Réponse courte

La non-remise du contrat écrit au salarié engage la responsabilité pénale de l’employeur au Luxembourg. L’infraction

est constituée dès que l’employeur omet de remettre un exemplaire du contrat écrit dans le délai légal, sans qu’il soit

nécessaire de prouver la mauvaise foi.

L’employeur s’expose à une amende administrative de 251 à 25 000 euros par salarié concerné, montant pouvant

être doublé en cas de récidive dans les deux ans. Le tribunal correctionnel est compétent pour prononcer les

sanctions pénales, qui peuvent viser le représentant légal de la société, sauf délégation effective de pouvoirs.

Définition

La remise d’un contrat de travail écrit au salarié constitue une obligation légale pour l’employeur au Luxembourg.

Selon l’article L.121-4 du Code du travail, tout contrat de travail à durée déterminée ou indéterminée doit être

constaté par écrit, en double exemplaire, signé par les deux parties, et remis au salarié au plus tard le jour de

l’entrée en service. L’absence de remise du contrat écrit expose l’employeur à des sanctions prévues par le Code

du travail.

Conditions d’exercice

La responsabilité pénale de l’employeur peut être engagée en cas de non-remise du contrat écrit, indépendamment

de la nature du contrat (CDD ou CDI). L’infraction est constituée dès lors que l’employeur omet de remettre au salarié

un exemplaire du contrat écrit dans le délai légal. La responsabilité pénale est personnelle et incombe à la personne

physique ou morale qui a la qualité d’employeur. La mauvaise foi n’est pas une condition de l’infraction : la simple

omission suffit à caractériser le manquement.

Modalités pratiques

L’inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour constater l’infraction de non-remise du contrat écrit.

En cas de contrôle, l’employeur doit pouvoir présenter les contrats écrits et signés. À défaut, l’ ITM peut dresser un

procès-verbal transmis au parquet. L’article L.211-28 du Code du travail prévoit une amende administrative de 251 à

25 000 euros par salarié concerné. En cas de récidive dans un délai de deux ans, l’amende peut être portée au

double. Le tribunal correctionnel est compétent pour prononcer les sanctions pénales. La responsabilité pénale peut

être engagée à l’encontre du représentant légal de la société, sauf preuve d’une délégation effective de pouvoirs.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de systématiquement établir et remettre un contrat écrit avant toute prise de fonction, en

conservant une preuve de la remise (accusé de réception signé, copie du contrat datée). Les employeurs doivent

veiller à la conformité formelle du contrat, notamment la signature des deux parties et la mention de la date d’entrée

en service. Un audit régulier des dossiers du personnel permet de prévenir les risques de contrôle et de sanction. En

cas de doute sur la procédure, il est conseillé de solliciter l’avis d’un juriste spécialisé en droit du travail

luxembourgeois.

Cadre juridique

Article L.121-4 du Code du travail : obligation de contrat écrit et de remise au salarié.

Article L.211-28 du Code du travail : sanctions pénales et administratives applicables à l’employeur.

Jurisprudence nationale : la Cour d’appel a confirmé à plusieurs reprises la validité des sanctions en cas de

non-remise du contrat écrit, indépendamment de l’existence d’un accord verbal ou d’une exécution effective du

travail.

L’absence de contrat écrit ne prive pas le salarié de ses droits, mais expose l’employeur à des sanctions pénales et administratives

immédiates. Il est impératif de sécuriser la preuve de la remise du contrat pour limiter tout risque contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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